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l19:3, Itîe de la mumnicipalité scolaire (lu 26 avril 1913, et l'a-annexé à lit municipalit,
rinton de Brine, dans le comté de Brome, scolaire de Saint-jcan-Berelp.Iiq
p)olir lisý catholiques seulement, tious les bîcîts. S01oitIoneir le LIEUTENANT-G<)UVER
fonds ayant aut endastre officiel titi canton dle NEUIt en coinsil, par arrêté en daete du 21
ltroi,îi, les Nos 1 fi 55 incluîsivemeint, 140 à 168 juin 1913, il détachéî (le' lat municipalité scolailui ihsivemî'nt, 1 68Ai, 169 à 277 inclusivemnîît, de l'oint e-aux-Tremliles-, comté de Laval, Ii
271,A, 27'8li, 279tA, 2791l1, 2140 à 295 inclusive- lots dlésignés au radîastre sous lem Nos 70, 71,

ilviet IL anniexé toutt ci' tecrritoiîre à cille dle 72, 73 et 74 dle lat 'ointe-aux-Tlrembles, el
Sait -BsedeI otdîe Sa eetsburg, comtîîé de eu- nîeé el de la Lottgue-l'ointe, mnxt

rtlîsîsî1nî. eînité.
Suit Honnîîeur le, LIll'*lNANT-(OSVlt. St Ilonnîtîr le LIE UTENANT-GOUVEII.

NIUlt en conseil, par arrêté cn date du 27 NEIIt ent conseil, par aîrrêté en dette du 27
juin 1913, et détaclté île lat municipalité scolaire jtin 1913, a détaché de la municipalité scolaire
dle Stîiinte-l.ouis(î, retnité dle lIalet, les Iots Nos Stîint-itémi de Tingwick, comté d'Artha1aska,
467, 470t,4731, 477, 480 et 481 dlu cadastre officiel les lots suivants. savoir:
du canton Ashford, et les a annexés à celle V0 La moitié nord-ouest du N0 tîO;
d'Asliford, (Siatnt-I>amase), mêmne comté. 2' Les trois-q1uarts nord-ouest des Nas 911

C2e présent avis annule' celui deonné le 25 juin et 912;
1913. 30 La moit ié nord-ouest des Nos 913 et 914;

Son Honneur ke LIEUTENANT-GOUVER- 40 Un morceau de terrain de forme trian-
NE'.'1, par ordre en conseil, en date du 27 gulaire contenant environ dix acree en super-
juin 1913, at détaché de la nmunicipalité scolaire ficie et à prendre su nord-ouest dous terrains
de Côte Visitation, comtés de Maisonneuve et connus au cadastre officiel pour la -anton de
1'îontréal-Dorion, tout le territoire de la parois- Tingwick, sous les Nos 915 et 916, situés dans
se canonique de Saint-Marc, érigée le 19 avril les Iota Nos 17 et 18 du Qième rang dua canton
1913 par proclamation du lieutenant-gouver- Tingwick, et a annexé tout ce territî)re à la
rieur, en conseil, publiée dans la "Gazette municipalité scolaire de Chénier, comt' d'Ar-
Officielle" du 26 avril 1913, page 928, et a érigé thabaska.
tout ce territoire en municipalité scolaire dis- Son Honneur le LIEUTENANT-GOUVllYR-
tincte, souns le nom de "Saint-Marc de Mont- NEUR en conseil, par arrêté en date du yt
réal'. juin 1913, a détaché, de la municipalité scolair,

Son Honneur le LIEUTENÂNT-GOUVER- de Sainte-Louise, comté de l'Ielet, les lota Nem
NEU7R exi conseil, par arrêté en date du 27 467, 470, 473, 480 et 481, du cadastre officiel du
juin 1913, a détaché de la municipalité sco- canton Mhltord, et les a annexés à. celle
laire de' Pointe-Claire, comté de Jacques-Car- d'Asliford (Saint-Damase), même comté.
tier tout le teritoire compris dansi les linmites de Son Honneur le LIEUTENANT-GOUVER0-
lit ville de Pointe-Claire, telle cîu'érigée au NEUR en conseil, par arrêté en date du 27
chi. 71 des S. R. 1'. Q., 19MJ, et de plus les juin 19t13, a détaché île la municipalité scolaire
liens tonds- portant au cadastre officiel dle la de Sainte-C ertrude, cité de Nicolet, le terri-
parois.se de Pointe-Claire, les Neos MI' ài 64 toire cuomplris dans le., limiltes dii village de
inelu.,iveoîeiît et a érigé tottt ce territoire %'illersý, tel qu'érigé liar proclamation en date
en mîutnicipalité scolaire distincte sous le notu dît 5 ortolire 1901, insérée dans la "Gazette
diePiîeClieil" Officielle de Qîéîc~(page 1927) et de plus,

Son Hlonneur le LIl'.TENANT-(,OUý'En- (le lat même municipalité scolaire, les lots Ns
NlEt'î vu conseil, par arrêté ext dette du 27 467, 466, 46.5, 464, 463, 462, du troisième rasg
juin 1913, ut détaché de lat municipaîlité scolaire du eaîd:tstre officiel du canton Maddington, e
dei Côte Visitation, comtés de Maisonneuve çt les lot.s Nos 172, 171, 170, 29, 28, 27, 41, 133i
dut Moitré:îl-Dirion, tout le territoire connrrîs 134, îî5 et 136t, elui plan oftilîel de la paroiss
dans li, limtites annexées canoniqutement à la dle Saintte Ge'rtnrude, et a formé. de tout Iparoiss.e île saitt,lean-Berchnmans, par preti- territoire une mîunicipîalité scolaire distinit

tut utinséré!e dansl It 'Gazette Officielle" dut i sous le loîui (le -Villers".1


